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Un beau spectacle sur les
dangers de l’errance virtuelle 
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Pr Nibouche, chef de service cardiologie, l'a annoncé

Ghaza, 
le cauchemar

d'Israël
Par Mohamed Habili

A près plus de trois mois
d'une guerre totale
contre Ghaza, qu'en

principe il aurait dû déjà termi-
ner, Israël perd en une seule
opération menée contre lui
par les Kataëb al-Qassam 24
de ses soldats, un revers qui
lui est arrivé il y a deux jours
dans un camp palestinien
situé à moins d'un kilomètre
de sa frontière Est. 24, ce
n'est que le nombre de ses
morts, car il est évident qu'il a
enregistré des blessés par la
même occasion, mais dont il
a préféré ne pas révéler le
nombre, sûrement parce qu'il
est bien plus élevé, se chif-
frant à des dizaines, sinon à
plus. On se demande même
s'il n'a pas donné le nombre
élevé des morts juste pour
faire l'impasse sur celui des
blessés, bien plus effarant
sans doute. Il n'aurait pas pro-
posé au Hamas une trêve de
deux mois contre la libération
de tous ses otages et prison-
niers, lui qui à la fin de l'année
dernière n'accordait un jour
de trêve de plus que contre la
libération par les Palestiniens
de 10  autres captifs, si la
guerre se déroulait conformé-
ment à ses vœux. A ce comp-
te, moins de deux semaines
auraient suffi pour «blanchir»
les tunnels du Hamas, pour
parler comme ce dernier.
Mais la résistance palestinien-
ne refuse tout  accord tempo-
raire, comme celui qu'il lui
propose. 

Suite en page 3

Attaf devant le Conseil de sécurité, au sujet de la Palestine :

Trituration de graines oléagineuses et labours-semailles
évoquées en Conseil des ministres 

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a présidé, hier, une réunion du Conseil 
des ministres portant sur des exposés sur les statuts et régimes indemnitaires dans le secteur de l'enseignement

supérieur, le suivi de l'état d'avancement du projet de trituration de graines oléagineuses (Kotama) à Jijel, 
et le déroulement de la campagne labours-semailles de la saison 2023-2024. Le Président a donné 

un ensemble d'instructions et d'orientations. Page 3
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Par Massi Salami

E
n premier lieu, le
Conseil des ministres a
approuvé l'exposé du
ministre de

l'Enseignement supérieur et de
la recherche scientifique concer-
nant les statuts et régimes
indemnitaires des fonctionnaires
appartenant aux corps particu-
liers du secteur. Deuxièmement,
concernant l'exposé du ministre
de l'Industrie et de la production
pharmaceutique au sujet du taux
d'avancement du projet de tritu-
ration de graines oléagineuses
(Kotama) à Jijel, le Président a
affirmé que ce projet pour lequel
l'Etat a fourni de grands efforts,
sera opérationnel en juin pro-
chain pour constituer une valeur
ajoutée importante des capacités
de la production nationale et l'ap-
provisionnement du marché en
huile. Le chef de l'Etat a donné
orientation de coordonner entre
tous les secteurs gouvernemen-
taux pour mettre en place un
plan cohérent pour l'exploitation
des restes des graines oléagi-
neuses pour la production du
fourrage, avec priorité pour
l'Office national de l'aliment de
bétail et les coopératives privées
dans la wilaya de Jijel. Il a aussi
été préconisé la mise en place de
fermes pilotes pour la culture des
graines oléagineuses pour mai-
triser toute la chaîne de produc-

tion de la ferme au consomma-
teur dans le cadre de la stratégie
de la sécurité alimentaire. A pro-
pos du volet agricole du projet, le
Président Tebboune a instruit le
ministre de tutelle de préparer
une nouvelle approche concer-
nant les fermes pilotes au diapa-
son de l'orientation du pays vers
la modernité, avec l'objectif de
créer une intégration et une com-
plémentarité entre l'agriculture,
l'industrie et tous les secteurs
économiques. Le but de ces
mesures est d'assurer la sécurité
alimentaire avec les capacités
nationales pour faire baisser l'im-
portation et limiter le recours abu-
sif à la devise. Concernant l'expo-
sé du ministre de l'Agriculture sur
le déroulement de la campagne
labours-semailles de la saison
2023-2024, le président
Tebboune a mis l'accent sur la
nécessité du suivi des profes-
sionnels du secteur, avec l'intro-
duction des nouvelles techniques
et le changement des mentalités,
pour créer une révolution dans ce
domaine stratégique sur lequel
l'Etat compte pour développer
l'économie nationale. Nécessité
également d'augmenter la pro-
ductivité de la production des
céréales dures par hectare et l'en-
couragement des agriculteurs à
travers la valorisation des avan-
tages octroyés par l'Etat et la
généralisation de l'utilisation des

moyens scientifiques. Comme il
était question d'encourager l'in-
vestissement agricole dans le
sud où les conditions et moyens
sont disponibles, avec l'accéléra-
tion du règlement des cas en sus-
pens, dans le dossier de remise
en valeur des terres, depuis des
années, en donnant aux concer-
nés les documents de propriété

comme stipulé par la loi sur la
remise en état des terres. Par
ailleurs des orientations géné-
rales ont été données par le pré-
sident de la République. Il s'est
félicité des efforts des ministres
de l'Enseignement supérieur et
de la recherche scientifique et
celui des start-up et de l'écono-
mie de la connaissance pour les

efforts combinés entre les deux
secteurs et la dynamique écono-
mique créée. En dernier lieu, le
Conseil des ministres a approu-
vé un marché de gré à gré pour
l'extension du port d'Annaba et la
réalisation d'un quai minier de
voie ferroviaire, en raison du
caractère urgent du projet. 

M. S.

Les orientations fermes et ciblées 
du président Tebboune 

Trituration de graines oléagineuses et labours-semailles évoquées en Conseil des ministres 

Par la voix de son chef de la diplomatie,
Ahmed Attaf, chargé par le président

de la République, Abdelmadjid Tebboune,
de prendre part, avant-hier,  au débat
public trimestriel du Conseil de sécurité
de l’ONU à New York consacré à la situa-
tion en Palestine occupée,  l’Algérie a plai-
dé  pour l’adoption d’une nouvelle
approche visant à relancer l’option de la
paix et parvenir à un règlement «équitable
et inclusif» de la cause palestinienne. Et
d’insister, dans ce contexte, sur l’impératif
d’une riposte ferme aux appels sionistes
rejetant explicitement et ouvertement la
solution à deux Etats. Une solution, pour-
tant  appuyée par la Communauté inter-
nationale, constitue un règlement équi-
table, viable et définitif du conflit au
Proche-Orient. En ces termes, Ahmed
Attaf a déclaré : «Nous sommes appelés,
en ces heures décisives, à contrer les illu-
sions dont se nourrit l’occupant israélien
colonialiste pour renforcer sa sécurité en
anéantissant le projet national palesti-
nien». Aussi, a-t-il enchaîné, «nous nous
devons de contrecarrer les campagnes de
confiscation et d’annexion des terres
palestiniennes, et d’implantation et d’ex-
pansion de colonies israéliennes, dans
une tentative d’empêcher l’établissement
d’un Etat de Palestine indépendant et sou-
verain». Attaf a également souligné qu’«il

est tout aussi impératif de réprimer l’impé-
tuosité de l’occupant et ses illusions quant
à la résurrection du projet du ‘’Grand
Israël’’ sur les cendres et les décombres
du projet national palestinien». 

La demande pour une
Conférence internationale

pour la paix réitérée
Partant de toutes ces considérations,

l’Algérie a réaffirmé par la voix de son
ministre des Affaires étrangères, sa reven-
dication historique de tenir une
Conférence internationale pour la paix,
sous l’égide des Nations unies, où il sera
convenu de mettre fin au conflit israélo-
arabe de manière définitive, conformé-
ment aux résolutions de la légalité interna-
tionale, et de mettre en œuvre la solution
à deux Etats «sous la surveillance rigou-
reuse, le suivi étroit et la garantie sûre» de
la communauté internationale. «Ce qui se
passe aujourd’hui à Ghaza nous interpelle
plus que jamais quant à l’impératif d’accé-
lérer le traitement de l’essence de ce
conflit, à travers le renouvellement et l’ac-
tivation de notre engagement collectif en
faveur de la solution à deux Etats, appuyée
par la communauté internationale comme
règlement juste, viable et définitif», a affir-
mé Attaf.Pour sa part, le ministre des

Affaires étrangères et des Expatriés de
l’Etat de Palestine, Riyad Al-Maliki, a affir-
mé que les circonstances actuelles sont
dues à un «effort prémédité d’infliger une
peine maximale au peuple palestinien» en
combinant trois facteurs : des bombarde-
ments aléatoires, un siège continu privant
la population des biens essentiels à sa
survie et un déplacement forcé de popu-
lation.  «Alors qu’on empêche le Conseil
de sécurité d’appeler à un cessez-le-feu
immédiat, le monde entier demande un
cessez-le-feu humanitaire afin de protéger
les civils et atteindre la paix», a-t-il rappe-
lé.  Pour lui, il y a deux voies possibles : la
liberté des Palestiniens, menant à la paix
dans la région, ou le déni de cette liberté,
plongeant la région dans un conflit perpé-
tuel. Pourtant, a-t-il poursuivi, l’entité sio-
niste «continue de maintenir l’illusion qu’il
existe une troisième voie par laquelle une
occupation continue, le colonialisme et
l’apartheid permettront de parvenir à la
paix».  

Quant à Sergei Lavrov,  chef de la
diplomatie russe, il a affirmé que cette
réunion «intervient à un moment véritable-
ment dramatique. Si des considérations
politiques et humanitaires imposent d’agir
urgemment pour mettre un terme aux
souffrances du peuple palestinien, des
mesures sont également nécessaires

pour empêcher la déstabilisation d’autres
régions du Moyen-Orient». C’est pourquoi
le Conseil de sécurité doit d’abord obtenir
un cessez-le-feu. «En l’absence d’une
telle garantie et de la création d’un Etat
palestinien, parler de demain est non seu-
lement prématuré, mais également inuti-
le», a estimé Lavrov, non sans soutenir
que «les Palestiniens doivent décider eux-
mêmes de leur sort».

Pour sa part, la représentante des
Etats-Unis, Uzra Zeya, a critiqué l’idée
que les Palestiniens soient réinstallés hors
de Ghaza, déplorant le nombre élevé de
victimes civiles palestiniennes ainsi que
d’acteurs humanitaires (150 membres de
l’UNRWA ont perdu la vie, un record).

S’agissant du ministre des Affaires
étrangères turc, Hakan Fidan, il a jugé
«honteux que la communauté internationa-
le ne puisse arrêter le bain de sang en
cours».  

«La guerre qui fait rage à Ghaza ne
peut entraver la paix», a-t-il poursuivi.
Rappelant ainsi à la communauté interna-
tionale sa «responsabilité historique» de
mettre fin à l’agression sioniste contre le
peuple palestinien. Aussi, a-t-il considéré
indispensable de mettre en place une
solution à deux Etats, avec un Etat pales-
tinien indépendant.  

Lynda Naili 

Attaf devant le Conseil de sécurité, au sujet de la Palestine :

«Activer notre engagement collectif pour la solution à deux Etats»

 Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a présidé, hier, une réunion du Conseil des ministres portant
sur des exposés sur les statuts et régimes indemnitaires dans le secteur de l'enseignement supérieur, le suivi de l'état

d'avancement du projet de trituration de graines oléagineuses (Kotama) à Jijel, et le déroulement de la campagne
labours-semailles de la saison 2023-2024. Le Président a donné un ensemble d'instructions et d'orientations. 
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Une loi de prévention contre les maladies
cardio-vasculaires en préparation

Pr Nibouche, chef de service cardiologie, l'a annoncé

Par Thinhinane Khouchi 

D
evant la multiplication
des maladies cardio-
vasculaires ces der-
nières années, le gou-

vernement multiplie ses efforts
pour mettre en place une straté-
gie nationale de lutte contre les
risques de ces maladies.
S'exprimant hier sur les ondes
de la Radio nationale sur ce
sujet, le Professeur Djamel-
Eddine Nibouche a indiqué que
«le nombre de crises cardiaques
mortelles se sont multipliées de
manière inquiétante ces der-
nières dix années dans notre
pays». «Si les maladies cardio-
vasculaires sont responsables
de 32 % des décès dans le
monde, en Algérie, à l'instar des
autres pays émergents, cette
cause représente ‘’probable-
ment’’ la principale cause de
mortalité», dira l'intervenant. Pour
lutter contre cette situation «pré-
occupante», le ministère de la
Santé est en phase d'«un projet
de loi-cadre de prévention contre
les maladies cardio-vasculaires

au niveau du ministère de la
Santé», aannoncé  le chef de ser-
vice cardiologie. «Cette loi-cadre
multisectorielle permettra de lut-
ter efficacement contre les fac-
teurs de risques de ces mala-
dies», a-t-il assuré. Pour l'interve-
nant, la meilleure parade contre
cette cause de mortalité est le
renforcement de la prévention. Il
a appelé, à ce propos, à l'instau-

ration de centres de dépistage
pour traiter les maladies à temps
et des équipes d'intervention
mobiles partout pour une prise
en charge immédiate du patient.
Par ailleurs, l'invité de la radio a
cité plusieurs principales causes
de maladies cardio-vasculaires,
à savoir  «l'état de stress perma-
nent dû notamment aux condi-
tions de travail et aux conditions

familiales, le modèle alimentaire
inadapté des Algériens notam-
ment à l'extérieur, l'obésité, le
tabagisme», regrettant l'absence
de chiffres et de statistiques
fiables. Enumérant ces facteurs
de risques, notamment le tabac
et la malbouffe, le chef de servi-
ce cardiologie a mis l'accent sur
la nécessité de prendre en char-
ge le stress, particulièrement en
milieu professionnel. «Dans plu-
sieurs pays au monde, note le
Professeur, le stress est quantifié
et inscrit comme risque profes-
sionnel. Je pense qu'on doit
aussi l'inscrire comme tel pour
que le médecin du travail puisse
identifier les postes à stress
élevé et proposer des solutions
afin de diminuer les accidents
professionnels».  Revenant à
l'absence de chiffres et de statis-
tiques fiables, l'invité de la Radio
Chaîne 3 a plaidé en faveur de la
numérisation du secteur de la
Santé pour offrir à l'Institut natio-
nal de santé publique une
meilleure visibilité sur ce qui se
passe en Algérie en matière épi-
démiologique. T. K. 

 «Les maladies cardio-vasculaires représentent probablement la principale cause de
mortalité en Algérie», a indiqué, hier, le chef de service cardiologie de l'hôpital d'Hussein

Dey, annonçant que le ministère de la Santé est en phase de préparation d'un «projet de loi-
cadre de prévention contre les maladies cardio-vasculaires». 

D es parcelles de terres
agricoles au niveau de
plusieurs wilayas vien-

nent d'être déclassées pour la
réalisation de logements et 
d'équipements publics, en vertu
d'un décret exécutif publié au
Journal officiel (JO) n° 3.

La superficie globale de ces
parcelles de terres agricoles est
de 526 ha 79 a et 53 ca, selon le
décret n° 24-48 signé le 9 janvier
courant par le Premier ministre,
Nadir Larbaoui.

Il s'agit de 11 parcelles dans
la wilaya d'Alger, destinées à la
réalisation des projets de déten-
te de gaz au niveau des com-

munes de Baraki, Rouiba,
Réghaia, Aïn Taya, Khraicia,
Ouled Chbel, Birouta et Djasr
Kasentina, ainsi que des projets
d'extension de postes de déten-
te de gaz aux Eucalyptus et
Zeralda et un parc citadin à
Oued Smar (El Harrach).

Dans la wilaya d'Oran, il est
question de réaliser des stations
d'épuration des eaux usées
dans les communes de Mers El
Kébir, Oued Tlélat et Gdyel.

Quant à la wilaya de Tipaza, il
est prévu de réaliser plusieurs
infrastructures à caractère socio-
économique (hôpital, stations
de pompage, stations d'épura-

tion des eaux usées..) dans les
communes de Sidi Amar, Bou
Ismail, Tipaza, Damous, Sidi
Ghilés, Nador et Koléa.

Le déclassement concerne,
dans la wilaya de Béjaïa, deux
parcelles à Oued Ghir, destinées
à la réalisation d'un poste de
détente de gaz et une station
d'épuration des eaux usées, tan-
dis que dans la wilaya de Bouira,
un centre de télécommunication
spatiale et une station d'épura-
tion des eaux usées sont prévus
au niveau de, respectivement,
Ain Laloui et Lakhdaria.

A Tizi Ouzou, une parcelle est
déclassée en vue de réaliser un

projet de poste transformateur
électrique 220/60 kv dans la
commune de Sidi Naamane.

Le déclassement comprend
aussi trois parcelles à Medéa,
destinées à la réalisation d'une
station d'épuration des eaux
usées dans les communes de
Berrouaghia, un lycée et un col-
lège à Tlatet Eddouaïr.

Dans la wilaya de M'sila, 
l'opération concerne deux par-
celles à Ouled Sidi Brahim et
Maarif, pour l'extension de l'aé-
rodrome de Bou Saada (Ain
Eddis). 

Racha N.

Pour la réalisation de logements et d'équipements publics

Déclassement de terres agricoles
dans plusieurs wilayas 

L e ministère du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité
sociale a annoncé, hier, la

parution du «Profil algérien pour
la sécurité et la santé au travail»,
un outil indispensable devant
permettre une «meilleure appré-
hension des stratégies et plans
d'action» en la matière. 

«Dans le cadre de l'engage-
ment de l'Algérie dans la protec-
tion de la santé et de la sécurité
des travailleurs, le ministère du
Travail, de l'Emploi et de la
Sécurité sociale porte à la

connaissance de l'ensemble des
acteurs du monde du travail de
la parution du ‘’Profil algérien
pour la sécurité et la santé au tra-
vail’’», indique un communiqué
de ce ministère. 

Ce document a été élaboré
«en collaboration avec le Bureau
international du travail à Alger, en
application des recommanda-
tions de l'Organisation internatio-
nale du travail, en particulier les
dispositions de la recommanda-
tion 197 sur le cadre promotion-
nel pour la sécurité et la santé au

travail», précise la même source.
Le document «met en lumière
l'organisation et le fonctionne-
ment du système national de
sécurité et de santé au travail
ainsi que sur le cadre juridique y
afférent», note la même source,
expliquant qu'il s'agit d'un «outil
indispensable qui permettra une
meilleure appréhension des stra-
tégies et plans d'action à enga-
ger par le ministère du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale
en matière de sécurité et de
santé au travail». «Fruit d'impor-

tants efforts d'investigations de la
part d'experts chargés de sa réa-
lisation, cet instrument est le
résultat d'une concertation avec
divers acteurs du monde profes-
sionnel, des représentants des
organisations syndicales, des
experts nationaux et internatio-
naux ainsi que des instances
nationales compétentes en
matière de sécurité et de santé
au travail», ajoute le communi-
qué, soulignant que «la préven-
tion des risques professionnels
est une priorité majeure et per-

manente dans la politique natio-
nale de sécurité et de santé au
travail et représente un droit fon-
damental pour la protection des
travailleurs».

Le Profil algérien pour la
sécurité et la santé au travail est
disponible sur le site web du
ministère sur le lien :
https://www.mtess.gov.dz/pdf/pr
ofil-dz-sst-2023.pdf. 

R. N.

Ministère du Travail

Parution du «Profil algérien pour la sécurité et la santé au travail» 

Ghaza, 
le cauchemar

d'Israël
Suite de la page une

E n Israël même, les
familles des captifs ne
se contentent plus de

faire le siège des bâtiments
officiels, elles y entrent aussi,
en tout cas chaque fois
qu'elles le peuvent, pour y
tenir des propos de plus en
plus agressifs à l'endroit des
dirigeants. Leur dernier slogan
: «Nous 
n'avons plus rien à perdre».
Israël est en train de perdre la
guerre. Il ne l'a pas encore
entièrement perdu, mais il y va
droit s'il ne se reprend pas ou
qu'il ne trouve pas une voie de
sortie honorable. C'est mainte-
nant qu'il admet qu'il ne peut
pas détruire le réseau des tun-
nels, découvrant au bout de
plus de trois mois qu'il est plus
étendu qu'il ne l'avait cru et
agencé sur un plan encore
indéchiffrable. C'est ainsi qu'il
en est venu à penser qu'il ne
peut la gagner cette guerre
que s'il reprend le contrôle de
la frontière avec l'Egypte, tout
au long des 14 kilomètres for-
mant ce que l'on appelle le
corridor de Philadelphie,  une
intention que le voisin égyp-
tien ne voit pas d'un bon œil.
Ce serait par là que la résis-
tance palestinienne  s'approvi-
sionnerait en tout ce dont elle
a besoin pour poursuivre la
guerre. Benjamin Netanyahou,
il y a encore peu, l'a affirmé
sans ambages : cette guerre
n'est pas gagnable tant
qu'Israël ne  contrôle pas le
corridor en question. L'Egypte
de son côté dément en des
termes peu amènes qu'il exis-
te encore des tunnels par les-
quels seraient acheminées
armes et munitions, et
matières premières pour en
fabriquer. Ses services secrets
vont plus loin encore, ils pen-
sent que si les résistants
palestiniens ne sont à court de
rien, c'est parce qu'ils se four-
nissent en Israël même, en
plus évidemment de ce qu'ils
produisent dans leurs propres
ateliers. L'Egypte avertit qu'elle
considérerait comme une vio-
lation des accords de paix
passés entre les deux pays
toute militarisation de leurs
frontières le long de la bande
de Ghaza. Ariel Sharon avait
pour habitude de dire que
souvent il s'endormait avec
l'espoir qu'à son réveil la mer
avait englouti Ghaza. Ce rêve
ne s'était pas réalisé de son
vivant, il ne l'est pas davanta-
ge aujourd'hui. Au contraire, le
cauchemar que Ghaza repré-
sente pour Israël est en train
de devenir réalité. M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Par Hosni Y.

R
épondant aux préoc-
cupations des
membres du Conseil
de la nation, lors d'une

séance plénière présidée par
Salah Goudjil, président du
Conseil, consacrée à la présen-
tation et au débat du texte de loi
portant règles de prévention,
d'intervention et de réduction
des risques de catastrophes
dans le cadre du développement
durable, M. Merad a indiqué que
«l'Etat continue d'intervenir et de
s'acquitter de son devoir envers
les citoyens victimes de catas-
trophes naturelles». Cependant,
«il est nécessaire d'adopter l'as-
surance catastrophes naturelles
à plus grande échelle», a estimé
le ministre, relevant que «malgré
son caractère obligatoire depuis
2003, le taux de souscription à
cette assurance ne dépasse pas
encore les 10 %, et c'est pour
cela que cette loi insiste sur le
système national d'assurance
des risques de catastrophes qui
est à caractère obligatoire».

Rappelant que l'assurance
catastrophes naturelles permet
aux «victimes de bénéficier des
indemnisations à temps», M.
Merad a appelé les sociétés d'as-
surances à encourager les
citoyens à souscrire à ce type
d'assurance.

Il a également précisé que «le
non-respect des normes légales
et règlementaires» est la princi-
pale cause des dégâts majeurs
enregistrés lors des différentes
catastrophes naturelles, notam-
ment «les constructions anar-
chiques et les constructions au
bord des oueds».   

Le ministre a également insis-
té sur l'importance du «recense-
ment et de l'identification des
risques encourus par les
citoyens dans chaque wilaya et
chaque commune», afin de
mettre en place «des plans pour

y faire face et réduire les dégâts»,
et ce, en application des instruc-
tions du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, visant à «garantir la
sécurité et le bien-être du
citoyen, sans risques, à travers

l'ensemble du territoire national».
Selon le ministre, le projet de
cette loi s'inscrit dans cette
démarche, d'autant plus que «le
nombre des risques identifiés est
passé de 14 à 18 risques». 

Il s'est également félicité de

l'opération d'«actualisation des
plans d'urgence (plans catas-
trophe) tous les six mois», en
application des instructions du
président de la République, dans
l'objectif de «réduire les dégâts et
pour une plus grande efficacité
opérationnelle lors des catas-
trophes». 

Pour le ministre, «l'intensifica-
tion de l'action proactive accom-
plie par les services d'interven-
tion durant les catastrophes,
comme l'ouverture des routes
dans les pistes difficiles d'accès
et la réalisation de bassins d'eau
et d'héliports, a prouvé son effi-
cacité».

En ce qui concerne la lutte
contre les feux de forêt, M.
Merad a affirmé qu'en dépit de la
complexité du marché internatio-
nal, les pouvoirs publics «ont
tenu leurs engagements en assu-
rant la protection et la sécurité

des citoyens et de leurs biens»,
avec l'affrètement, durant cet été,
«de 6 avions bombardiers d'eau». 

Outre l'acquisiton d'«un gros
avion sur 4 commandes», le
ministre a fait état d'«un projet
d'acquisition de deux gros avions
et d'un autre projet d'acquisition
de petits avions d'une capacité
de 6 000 litres ayant démontré
leur efficacité lors des opérations
d'extinction des feux de forêt»,
précisant qu'une demande a été
adressée à la compagnie Tassili
Airlines, en vue de procéder à
l'opération d'acquisition.

Pour le ministre, ce projet de
loi qui «consacre un large pan à
la sensibilisation et à la préven-
tion des risques de
catastrophes», fera l'objet d'un
décret exécutif.

H. Y.

Conseil de la nation 

A c t u e l

L e ministre de l'Economie
de la connaissance, des
Start-up et des Micro-

entreprises, Yacine El-Mahdi
Oualid, a mis l'accent, mardi à
Alger, sur l'importance d'attirer
les étudiants et les fonction-
naires vers le monde de l'entre-
preneuriat et d'encourager l'in-
vestissement dans la recherche
et le développement.

Cette déclaration a été faite
lors de la cérémonie de lance-
ment du programme MBA en
start-up et management par
l'Institut supérieur d'assurance
et de gestion (INSAG), en colla-
boration avec l'Ecole internatio-
nale de management à

Washington (USA). Dans son
intervention, le ministre a préci-
sé que son département minis-
tériel «aide les étudiants à
s'orienter vers l'entrepreneuriat,
étant prédisposés à prendre des
risques».

Pour le ministre, les fonction-
naires sont appelés à s'orienter
vers la création d'entreprises à
la faveur de la loi permettant à
l'employé désirant lancer son
entreprise de bénéficier d'un
congé sans solde d'une durée
d'un an au maximum, rappelant
«plusieurs exemples de réussite
en la matière».

Dans ce sillage, il a souligné
l'importance de la contribution

des grandes entreprises au
soutien des start-up et aux
efforts visant à augmenter la
valeur de l'investissement dans
la recherche et le développe-
ment en Algérie.

M. Oualid a également rap-
pelé les stratégies innovantes
de l'écosystème des start-up en
Algérie, ainsi que les avantages
fiscaux et les facilitations admi-
nistratives afin d'encourager les
Algériens à accéder au monde
de l'entrepreneuriat, notamment
après le lancement, depuis
quelques jours, de l'Agence
nationale de l'auto-entrepre-
neur. 

De son côté, le directeur

général de l'Institut, Nassim
Lounès, s'est félicité du progrès
juridique  enregistré en Algérie
ces dernières années, en matiè-
re de soutien aux start-up et
d'encouragement de l'entrepre-
neuriat, soulignant que le lance-
ment par l'Institut du program-
me MBA est l'un des fruits de ce
changement.

A noter que les participants
au panel organisé à l'occasion
de cet évènement, ont évoqué le
thème de l'innovation et du lea-
dership à l'entrepreneuriat, met-
tant en avant l'importance de
s'orienter vers l'entrepreneuriat et
la formation dans ce domaine. 

Ghani Y.

Entrepreneuriat

Oualid souligne l'importance d'attirer les
étudiants et les fonctionnaires 

L e ministre de l'Energie et
des Mines, Mohamed
Arkab, a reçu, mardi à

Alger, des membres des deux
chambres du Parlement, de la
circonscription électorale de la
wilaya de Laghouat, dont il a
écouté les préoccupations rela-
tives au raccordement énergé-
tique des régions de la wilaya,
notamment les nouvelles agglo-
mérations, indique un communi-
qué du ministère.

La rencontre qui a réuni M.
Arkab au siège du ministère,
avec Mohamed Khouildi, Khelifa
Benslimane, Belmouaze

Belkassem, Tayeb Ramdani et
Bessas Messaoud, membres
des deux chambres du
Parlement, en présence de
cadres du ministère, a été une
occasion pour écouter leurs pré-
occupations en matière d'éner-
gie et de mines, selon le com-
muniqué.

Les préoccupations portaient
sur le raccordement énergétique
des régions de la wilaya, notam-
ment les agglomérations nou-
velles et rurales, les exploitations
agricoles et l'étude de la possibi-
lité du transfère des lignes de
moyenne tension, outre, la créa-

tion de nouvelles agences com-
merciales de Sonelgaz.

A été évoquée, également,
l'étude de la possibilité du trans-
fert du Centre de stockage des
bonbonnes de gaz relevant de la
société Naftal à la nouvelle
wilaya déléguée Aflou, et de la
doter de citernes de gaz de pro-
pane aux zones isolées.

La rencontre a permis d'évo-
quer quelques projets d'investis-
sement du secteur à la wilaya,
tels que les centrales d'énergie
solaire, les projets gaziers, le
dossier de l'investissement
social, la réalisation de nouvelles

stations-service, la réhabilitation
de celles sises  à Aflou, outre le
renforcement des capacités de
distribution de Sirgaz.

Pour sa part, le ministre a rap-
pelé que la wilaya de Laghouat a
bénéficié d'importants projets
électriques et solaires comme
ceux de Gueltet Sidi Saad (200
MW) et de Hassi Delaa (300
MW), dans le cadre du program-
me mis en place en coordination
avec le Groupe Sonelgaz.

Il a fait état de 1 683 exploita-
tions agricoles alimentées à ce
jour, en attendant le raccorde-
ment des exploitations res-

tantes. M. Arkab a donné, à la fin
de la rencontre, des précisions
concernant d'autres dossiers
évoqués par les députés, affir-
mant  l'attachement du secteur à
la prise en charge des préoccu-
pations légitimes qui permet-
tront l'amélioration du niveau de
vie des citoyens, la création de
postes d'emploi, la promotion du
service public à travers le territoi-
re national, notamment dans les
domaines relevant de la compé-
tence du secteur de l'Energie et
des Mines, a conclu le communi-
qué.

R. A.

Energie et mines

Arkab reçoit des membres des deux chambres du Parlement
représentant la wilaya de Laghouat

Merad appelle à l'adoption de l'assurance
catastrophes naturelles à plus grande échelle
 Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménagement du territoire, Brahim Merad, a appelé, mardi à

Alger, à l'adoption de l'assurance catastrophes naturelles (CAT-NAT) «à plus grande échelle» et incité les compagnies
d'assurances à encourager les citoyens à souscrire à cette assurance qui est «obligatoire».



Par Salem K.    

C
ette rencontre s'est
déroulée en présence
des directeurs géné-
raux des groupes et

des entreprises économiques
sous tutelle, ainsi que des
cadres centraux du ministère,
précise la même source. A cette
occasion, les deux parties ont
discuté de l'état des relations de
coopération entre les deux pays
dans le domaine des travaux
publics et des infrastructures de
base et des perspectives de leur
consolidation, soulignant «la

volonté d'intensifier la coopéra-
tion et exploiter les opportunités
offertes, en vue de promouvoir le
partenariat bilatéral dans diffé-
rents domaines du secteur». M.
Rekhroukh a exhorté les
membres de la délégation améri-
caine à exploiter les différentes
opportunités d'investissement
disponibles en mettant en œuvre
des projets communs dans le
domaine des installations de
base et des infrastructures, et ce,
à la lumière des avantages que
notre pays accorde aux investis-
seurs étrangers. A cet égard, le

ministre a salué les grands pro-
jets structurants lancés par
l'Algérie afin de renforcer les
infrastructures portuaires, rou-
tières et ferroviaires, ajoutant
que «notre pays avance à pas
fermes vers le développement
des infrastructures ferroviaires, à
travers le renforcement et la
modernisation du réseau ferro-
viaire». Pour sa part, et après
avoir écouté les explications
apportées sur les projets structu-
rants dans le secteur des
Travaux publics et des
Infrastructures de base, la délé-
gation américaine a exprimé
«son intérêt et sa volonté de par-
ticiper efficacement à la concréti-
sation du programme d'investis-
sement en Algérie qui offre un
cadre favorable à l'investisse-
ment», conclut le communiqué. 

S. K.

Rekhroukh rencontre une délégation
d'hommes d'affaires américains

 Le ministre des Travaux publics et des Infrastructures de base, Lakhdar Rekhroukh, a reçu, mardi au siège du
ministère, une délégation d'opérateurs économiques et d'hommes d'affaires américains, conduite par David

Wilhelm, président du Conseil d'administration du Conseil d'affaires algéro-américain (USABC) et Ismail Chikhoune,
président de l'USABC, a indiqué un communiqué du ministère. 

Travaux publics
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L a banque centrale chinoi-
se a annoncé hierune
baisse prochaine du taux

de réserve obligatoire des
banques, une mesure destinée à
parer à l'essoufflement de la
croissance dans la deuxième
économie mondiale.

Le taux de réserve obligatoi-
re (RRR) est la part des dépôts
que les banques sont tenues de
garder dans leurs coffres. Ce
ratio sera abaissé de 0,5 point,
a précisé le gouverneur de la
banque centrale, Pan
Gongsheng, cité par les médias
d'Etat. La mesure doit permettre
aux banques commerciales de
prêter davantage aux entre-
prises pour soutenir l'économie

réelle.Elle sera effective à
compter du 5 février et doit per-
mettre d'injecter quelque 1 000
milliards de yuans (128,7 mil-
liards d'euros) dans l'économie,
selon la banque centrale.

La dernière baisse du RRR,
jusque-là fixé à environ 7,4 %,
remontait à septembre 2023.

Cette annonce, faite hier,
intervenait après une succes-
sion d'indicateurs en demi-tein-
te pour la deuxième économie
mondiale.

La Chine a signé l'an dernier
l'une des croissances les plus
faibles en trois décennies, selon
des chiffres officiels. Le pays a
malgré tout vu en 2023 son pro-
duit intérieur brut (PIB) croître

de 5,2 % sur un an, mais la
comparaison se fait avec 2022
lorsque les restrictions contre le
Covid-19 avaient lourdement
pénalisé l'activité.

Entre le troisième et quatriè-
me trimestres, comparaison
plus fidèle de la conjoncture, le
rythme est bien plus modeste
(+1 %) pour le géant asiatique.
La déflation s'est par ailleurs
poursuivie en décembre pour le
troisième mois consécutif en
Chine, signe de consommation
atone et à rebours des princi-
pales économies, en proie elles
à l'inflation.L'activité est notam-
ment pénalisée par les incerti-
tudes sur le marché du travail et
le ralentissement économique

mondial qui pèse sur la deman-
de en biens chinois et donc sur
l'activité de milliers d'usines.

La situation du secteur
immobilier, avec son lot de pro-
moteurs au bord de la faillite et
de logements inachevés, est
également un important obs-
tacle à la croissance. Ce sec-
teur, avec celui de la construc-
tion, a longtemps contribué au
quart du PIB de la Chine et
constituait un important vivier
d'emplois.

En décembre, les principales
villes de Chine ont de nouveau
enregistré une baisse des prix de
l'immobilier sur un mois, selon
les chiffres officiels.            S. L.

Finances

La Chine va abaisser un taux de référence
pour soutenir l'économie

L a Bourse de Tokyo reculait
hier matin, continuant de digé-
rer les signes d'un début pro-

chain de normalisation monétaire
distillés la veille par la Banque du
Japon (BoJ), qui faisaient monter le
yen et les rendements obligataires
nippons.

L'indice vedette Nikkei cédait
0,23 % à 36 433,76 points vers
01h00 GMT et l'indice élargi Topix
perdait 0,4 % à 2 532,02 points.

La BoJ a maintenu mardi sa poli-
tique monétaire ultra-accommodan-
te, mais la surprise résidait ailleurs :
elle s'est montrée plus confiante
qu'auparavant quant à la probabilité
d'atteindre à terme son objectif d'in-
flation durable autour de 2 %, avec
un cercle vertueux entre les salaires
et les prix.

Une majorité d'économistes s'at-
tendent ainsi à de premiers pas de
normalisation monétaire dès avril,

avec notamment l'abandon de son
taux négatif (-0,1 %) sur des dépôts
bancaires auprès d'elle.

Cette perspective faisait légère-
ment monter le yen, une tendance
de change négative pour la Bourse
de Tokyo, devenue plus timide après
avoirgrimpé en flèche ces dernières
semaines.

Le dollar valait 148,12 yens vers
01h00 GMT, contre 148,35 yens
mardi à 21h00 GMT.

La monnaie européenne baissait
aussi face à la devise japonaise, à
raison d'un euro pour 160,78 yens
contre 161,03 yens la veille.

Le cours euro/dollar était lui
quasi stable, un euro s'échangeant
pour 1,0855 dollar contre 1,0854
mardi à 21h00 GMT.

Le marché du pétrole stagnait
hier matin en Asie : vers 00h55 GMT
le baril de WTI américain grappillait
0,03 % à 74,39 dollars.             R. E. 

Japon

La Bourse de Tokyo ouvre en petite baisse

L es Bourses mondiales ont
évolué en ordre dispersé
mardi, attentistes au

moment où commence à peine
la saison des résultats et à l'ap-
proche de la réunion de la
Banque centrale européenne
(BCE) aujourd'hui.

La Bourse de Londres a termi-
né tout près de l'équilibre 

(-0,03 %), tandis que celles de
Paris et de Francfort ont chacune
reculé de 0,34 %. Les indices
boursiers européens ont d'abord
été soutenus par des annonces
de Pékin quant à des mesures
de soutien pour relancer des
marchés anémiques.Sur le mar-
ché obligataire, où se reflètent
les anticipations de politique

monétaire des investisseurs, le
taux d'intérêt de l'emprunt de
l'Etat allemand à 10 ans, qui fait
référence en sur le Vieux
Continent, s'établissait à 2,35 %
vers 16h50 GMT, contre 2,29 % à
la clôture lundi.A Wall Street, le
Dow Jones (-0,25 %) a marqué
une pause au lendemain d'un
record mais le S&P 500 a pour-

suivi dans cette zone (+0,29 %).
Le Nasdaq a, lui, grappillé 
0,43 % en attendant Netflix. La
séance américaine a été mar-
quée par une salve de résultats
publiés avant l'ouverture des
marchés.

Les cours du pétrole ont ter-
miné en baisse. Le prix du baril
de Brent de la mer du Nord a

perdu 0,63 %, pour clôturer à
79,55 dollars.Le prix du baril de
West Texas Intermediate (WTI)
américain a lui cédé 0,52 %, à
74,37 dollars.L'euro perdait 
0,26 % par rapport au dollar, à
1,0854 dollar pour un euro vers
21h30 GMT. Le bitcoin reprenait
sa descente et chutait de 1,81 %
à 39 168 dollars.                 T. G.

Change

Les marchés mondiaux patientent avant d'entrer au cœur de la saison des résultats

Tunisie 
Le déficit de la balance

commerciale baisse 
de 32,4 % en 2023

Le déficit de la balance
commerciale tunisienne a
baissé de 32,4 % en 2023, a
indiqué, mardi, le ministère du
Commerce et du
Développement des
exportations. Le déficit est
passé de 25,231 milliards de
dinars en 2022 à 17,069
milliards de dinars en 2023 (un
dinar équivaut à environ 0,32
dollar américain), a précisé le
ministère.   Le taux de
couverture des importations par
les exportations s'est élevé à
78,4 % durant 2023, contre 
69,5 % en 2022. Le bilan du
ministère fait état d'une
progression, en valeur, de 
7,9 % des exportations pour se
situer à environ 62 milliards de
dinars en 2023, contre 57,5
milliards, une année
auparavant.   Quant aux
importations, elles se sont
repliées à hauteur de 4,4 %,
pour s'établir à 79,1 milliards de
dinars sur l'ensemble de 2023,
contre 82,7 milliards de dinars
en 2022, selon la même source.

B. N.
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Un beau spectacle sur les dangers 
de l'errance virtuelle 

Par Abla Selles

A
ccueilli au théâtre
d'Alger-Centre, le
spectacle, produit par
l'association «Anwar

Rouiba pour la Culture et les
Arts», a été mis en scène par
Walid Hamidi sur un texte de
Fatma Zohra Hamidi.

«Madinet El Malahi» raconte,
en une cinquantaine de minutes,
l'histoire de Louaï, campé par le
jeune Mahrez Yacine Chaib, un
enfant tombé sous l'emprise de
l'errance virtuelle des réseaux
sociaux, passant son temps à
entretenir ses abonnements à
différents sites Internet et à
essayer de nouvelles applica-
tions.

Ne pouvant se passer de son
téléphone intelligent, Louaï 
s'isole et se déconnecte de la
réalité, ne parlant presque plus à
personne sauf quand il est
contraint d'affronter l'éternel
mécontentement de ses parents
qui ne cessent de le rappeler à

l'ordre, ce qu'il percevait comme
un harcèlement moral devenu
insupportable.

Manipulant démesurément
son téléphone comme à ses
habitudes, le jeune internaute va
se retrouver prisonnier de la
Toile, après avoir répondu favo-
rablement à une invitation formu-
lée par une application mal-
veillante qui le conviait alors à
rejoindre la «Cité des loisirs».

Dans la détresse absolue car
voulant revenir à la réalité et
retrouver ses parents, Louaï sera
sauvé par Booky, personnage
d'un vieux sage représentant «le
livre», en référence aux origines
du Savoir et de l'éthique scienti-
fique, brillamment incarné par
Mohamed Aziz Chaabane.

Le spectacle a également été
servi par Souad Ouail (dans le
rôle de la mère), Alaeddine
Bouderradji, Khaoula Kaci et Aziz
Kouriba, un ensemble de jeunes
comédiens promis à de belles
carrières, en tenues multicolores
pour rendre les personnages
représentant les réseaux sociaux
les plus influant sur les jeunes.

Dans un rythme ascendant,
davantage embelli par les choré-
graphies hautement esthétiques
de Sid Ahmed Draoui, l'en-
semble des comédiens a su por-

ter la densité du texte, occupant
tous les espaces de la scène.

Œuvre de Abderrezak
Habbaz Kouadri, la scénogra-
phie était faite d'un éclairage
judicieux et un décor multifonc-
tionnel, avec des éléments amo-
vibles servant de mobilier de
maison ou suggérant le siège
des sites les plus fréquentés par

les jeunes enfants.
Ce volet du spectacle se rap-

portant au théâtre des choses a
donné un apport concluant au
spectacle, également relevé par
la bande son et musique de
«Said TGV», qui a réussi à don-
ner à la représentation son
aspect festif et divertissant que
les nombreuses familles pré-

sentes avec leurs enfants ont
très bien apprécié.

«Madinet El Malahi» est le pre-
mier spectacle de l'association
«Anouar Rouiba, pour la Culture
et les Arts», qui compte à son
actif quelques animations artis-
tiques de proximité dans le
registre clownesque notamment.

A. S.

 La générale de la pièce de théâtre «Madinet El Malahi» (La Cité des loisirs) a été présentée mardi devant un public
nombreux. Il s'agit d'une mise en garde catégorique adressée aux enfants et à leurs parents, contre les risques

d'addiction aux réseaux sociaux.

«Madinet El Malahi» au théâtre d'Alger-Centre

C u l t u r e Jeudi 25 janvier 2024

L e dépôt des candidatures
pour la 2e édition du Prix
«Cadets de la culture»,

destiné aux jeunes créateurs, est
ouvert jusqu'au 21 mars pro-
chain, a annoncé le ministère de
la Culture et des Arts dans un
communiqué.

Les candidats souhaitant par-
ticiper à ce prix, baptisé pour son
édition 2024 du nom de l'écrivain
et moudjahid disparu Mohamed

Chebouki, doivent déposer leurs
travaux au niveau du ministère
de la Culture et des Arts à Alger,
ou les envoyer par voie électro-
nique à createurfutur@m-cultu-
re.gov.dz, avant le 21 mars 2024.

Ouvert aux enfants algériens
résidant en Algérie et à l'étranger
et âgés de 7 à 16 ans, le
concours couvre de nombreux
domaines de créativité, à savoir
la musique et l'interprétation

(chant, représentation théâtrale,
télévisée ou cinématogra-
phique), les arts plastiques (des-
sin, sculpture et bande dessinée)
et la littérature incluant poésie et
récit pour enfants.

Placé sous le haut patronage
du Premier ministre, Nadir
Larbaoui, les prix seront remis
aux lauréats le 16 avril, lors d'une
cérémonie à l'occasion de la
célébration de «Yaoum El Ilm»

(Journée du savoir).
Le Prix «Cadets de la culture»

récompense les trois premières
œuvres de chaque catégorie, en
plus des prix de motivation et
d'encouragement proposés par
le jury.

Créé en 2023, le Prix vise à
encourager et accompagner les
jeunes créateurs dans les
domaines culturel et artistique.

F. H.

Prix «Cadets de la culture»

Ouverture des candidatures 

Agend'Art
Galerie Mohamed-Racim

27 janvier à partir de 16h :
Vernissage de l'exposition de
l'artiste peintre Abderrahmane

Azougli
Librairie Point virgule

27 janvier :
Rencontre littéraire avec l'auteur

Said Boucetta  autour de son
roman «Les sept fantômes de

Hassina».
Librairie Cheikh à Tizi Ouzou

Aujourd'hui :
Une rencontre littéraire sera ani-

mée par l'auteur, également
cinéaste, Mohamed Ifticene,

autour de ses romans intitulés
«Une saga algéroise - Sur le fil

du rasoir» (Tome I) et «Une
saga algéroise - les ténèbres

sanglantes» (Tome II). 
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Par Rosa C.

D
onald Trump devance
d'environ 11 points
son adversaire, après
le dépouillement de

près de 90 % des bulletins.
Si elle a aussitôt félicité l'an-

cien locataire de la Maison-
Blanche (2017-2021) pour sa vic-
toire dans ce petit État du nord-
est où elle a fait bonne figure et a
nombre de partisans, Nikki Haley
a affirmé que «la course (était)
loin d'être terminée». Et elle a
averti son camp républicain
qu'«une investiture de Trump
serait une victoire pour Biden» le
5 novembre prochain.

Depuis sa défaite en
novembre 2020, qu'il n'a jamais
reconnue face au président
Biden et alors qu'il fait face cette
année à quatre procès au pénal,
Donald Trump est déterminé à
prendre sa revanche sur son rival

démocrate.
Dans un discours de «victoi-

re», le magnat de l'immobilier qui
a bouleversé en dix ans la démo-
cratie américaine, a de nouveau
moqué son unique concurrente
qu'il a pressée de se retirer. A 77
ans, il s'en est pris une nouvelle
fois au président Biden, 81 ans,
«le pire de l'histoire» des États-
Unis, «un pays en déclin et
défaillant».

L'équipe de la campagne
Biden a reconnu qu'avec sa vic-
toire dans le New Hampshire,
Donald Trump avait «quasiment
verrouillé l'investiture par le Parti
républicain».

De fait, «il s'agit maintenant
d'une course à deux entre Trump
et Biden», a résumé pour l'AFP
l'analyste Keith Nahigian, ancien
de l'équipe de l'homme d'af-
faires.

«Biden va être balayé, il est
fini», lance un électeur trumpiste

de New York, Luis Ferre, 72 ans,
venu spécialement soutenir son
candidat dans le New
Hampshire.

Pour affronter Joe Biden le 5
novembre, il faudra que Donald
Trump soit investi cet été par la
convention de son parti, au
terme de toutes les primaires
dans les États américains face à
Nikki Haley, si elle se maintient.

Le magnat avait déjà emporté
haut la main la première primaire
dans l'Iowa le 15 janvier et, par le
passé, tous les candidats qui ont
remporté les deux premiers
votes ont été investis par le parti.

Les primaires du New
Hampshire ont connu une «parti-
cipation très forte» selon les
autorités locales.

Le ralliement à Donald Trump
ce week-end du gouverneur de
Floride, Ron DeSantis, un temps
considéré comme son principal
rival républicain, a ramené le trio
de tête à un duel.

Si la bataille est très inégale,
l'analyste politique Aron
Salomon a reconnu auprès de
l'AFP que ce fut «un mardi soir
relativement bon pour les parti-
sans de Nikki Haley», laquelle
tente de rallier les républicains
modérés et les indépendants.

L'ancienne gouverneure de
Caroline du Sud, État qui votera
ses primaires républicaines le 24
février, reproche à l'ancien prési-
dent populiste très à droite de
charrier le «chaos», allusion aux
multiples poursuites pénales

notamment pour tentatives illi-
cites d'inverser les résultats de la
présidentielle de 2020.

Ces derniers jours, Nikki
Haley s'est également interrogée
sur ses capacités cognitives
«déclinantes» après des propos
dans lesquels Donald Trump
semblait la confondre avec l'ex-
présidente démocrate de la
Chambre des représentants,
Nancy Pelosi.

Un comble pour Donald
Trump, qui se gausse à l'envi de
Joe Biden, de son âge et de ses
bourdes, imitant même pendant
ses meetings sa démarche par-
fois hésitante. Côté démocrate,
Joe Biden a lui aussi remporté la
primaire démocrate dans le New
Hampshire.

L'hôte de la Maison-Blanche
était en campagne en Virginie,

près de Washington, avec sa
vice-présidente Kamala Harris,
sur le thème du droit à l'avorte-
ment, accusant Donald Trump
de vouloir «à tout prix» le res-
treindre toujours plus.

Et après l'annonce de la vic-
toire de son rival, Joe Biden a
averti que la démocratie était «en
jeu», autre grand argument de
campagne du président.

Le New Hampshire ne repré-
sente que 22 délégués, sur 1 215
nécessaires pour être officielle-
ment désigné candidat républi-
cain.Mais par rapport à des États
plus conservateurs, il donne une
meilleure indication d'un pos-
sible succès électoral national et
des primaires suivantes, notam-
ment le «Super Tuesday» du 5
mars.

R. C. 

Élection primaire républicaine

Donald Trump vainqueur dans 
le New Hampshire

 L'archi-favori de la droite américaine, Donald Trump, a remporté, mardi 23 janvier, la primaire républicaine dans
le New Hampshire, face à sa rivale Nikki Haley. Il se rapproche un peu plus de l'investiture et d'un match retour

contre Joe Biden à la présidentielle de novembre.

I l y a un an et demi, l'extrême-gauche proposait en France
d'inscrire dans la Constitution le droit à l'IVG, pour sanctuariser
cet acquis social, que personne ne remet toutefois en cause

dans la classe politique. Une proposition gadget qui a néanmoins
reçu l'appui du gouvernement centriste qui a voté en novembre
2022 à l'Assemblé Nationale en faveur de la proposition des dépu-
tés La France Insoumise. Mais aujourd'hui encore, le projet de loi
visant à inscrire «la liberté garantie» d'avoir recours à l'interruption
volontaire de grossesse (IVG) dans la Constitution suscite des
débats au Parlement français. Le président du Sénat, Gérard
Larcher, émet en effet des réserves, arguant que la Constitution ne
devrait pas être «un catalogue de droits sociaux et sociétaux». Lors
d'une déclaration sur Franceinfo, Larcher (LR) a souligné son
opposition à cette initiative. «L'IVG n'est pas menacée dans notre
pays. Si elle était menacée, croyez-moi, je me battrais pour qu'elle
soit maintenue», a-t-il justifié. Cette position intervient dans un
contexte mondial d'inquiétudes concernant les droits des femmes,
notamment la révocation de la loi Roe vs Wade aux États-Unis le
24 juin 2022. Le projet de révision constitutionnelle cherche à trou-
ver un compromis entre l'Assemblée Nationale et le Sénat, en uti-
lisant la formulation de «la liberté garantie». Le débat au Parlement
soulève des interrogations quant à la possibilité de l'adoption du
texte. Suzy Rojtman, porte-parole du collectif Avortement en
Europe, exprime des inquiétudes en indiquant que «les déclara-
tions de Gérard Larcher posent question : est-ce que cela va faire
boule de neige et empêcher l'adoption du texte ? On voit les jeux
politiciens autour de la loi immigration, on aimerait que ce ne soit
pas le cas sur ce texte-là». Anne-Cécile Mailfert, présidente de la
Fondation des femmes, souligne l'importance de constitutionnali-
ser le droit à l'IVG pour le protéger contre d'éventuels change-
ments futurs. «C'est pour cela que c'est important de constitution-
naliser : rien ne garantit que demain d'autres personnes défavo-
rables à la liberté des femmes ne seront pas à des postes de pou-
voir suffisamment importants pour revenir sur le droit à l'avorte-
ment». Alors que les débats débutent à l'Assemblée Nationale, l'is-
sue de cette discussion cruciale pour les droits des femmes reste
incertaine, avec des tensions entre les différentes positions au sein
du Parlement. Mélanie Vogel, écologiste et actrice majeure dans
les discussions, reste optimiste quant à la possibilité d'adoption
malgré l'opposition de Gérard Larcher, affirmant que sa position
antérieure n'a pas empêché le Sénat de voter favorablement.
Reste que les Français pourraient avoir du mal à comprendre
l'agenda de ces discussions, alors que le pays traverse une grave
crise du monde agricole, avec des mobilisations sur l'ensemble du
territoire et dont les conséquences se font ressentir auprès de
nombreuses couches de la population. La prise de temps au
Parlement pour discuter du projet sur l'inscription de l'IVG, dont les
fondements ni le droit n'est menacé par personne au sein de la
classe politique, a ainsi de quoi interroger. F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Droit
Commentaire 

L a Corée du Nord a tiré hier
plusieurs missiles de croi-
sière en direction de la

mer Jaune, a annoncé l'armée
sud-coréenne, au moment où
les tensions entre Séoul et
Pyongyang sont à leur comble.

«Notre armée a détecté plu-
sieurs missiles de croisière lan-
cés par la Corée du Nord en
direction de la mer Jaune vers
07h00 hier (22h00 GMT mardi)»,
a déclaré l'état-major interar-
mées sud-coréen dans un com-
muniqué. «Les spécifications
détaillées sont analysées de près
par les services de renseigne-
ment sud-coréens et améri-
cains», a-t-il ajouté.

Les essais de missiles de
croisière, qui volent dans l'atmo-
sphère, ne tombent pas sous le
coup des sanctions infligées par
l'ONU à la Corée du Nord. Et ce,
contrairement aux missiles balis-
tiques, dont la trajectoire s'effec-
tue essentiellement dans l'espa-
ce, et aux armes nucléaires.

Ces tirs interviennent au
moment où la Corée du Sud
mène jusqu'à aujourd'hui un
exercice d'infiltration de ses
forces spéciales au large de sa

côte Est, «à la lumière de graves
problèmes de sécurité avec le
Nord», selon la marine sud-
coréenne.

«Nous accomplirons notre
mission d'infiltrer profondément
le territoire de l'ennemi et de le
neutraliser complètement,
quelles que soient les circons-
tances», a déclaré le comman-
dant de l'exercice dans un com-
muniqué.

Les tensions entre les deux
Corées se sont fortement aggra-
vées ces derniers mois. Les
deux pays ennemis ont renoncé
à des accords conclus en 2018
pour prévenir les incidents
armés, renforcé les moyens mili-
taires à la frontière et procédé à
des exercices d'artillerie à muni-
tions réelles près du territoire de
l'autre.

La semaine dernière, le diri-
geant nord-coréen Kim Jong Un
a déclaré que le Sud était le
«principal ennemi» de son pays.
Il a dissous les agences gouver-
nementales dédiées à la réunifi-
cation et aux contacts avec le
Sud, et a menacé de déclarer la
guerre si son voisin empiétait sur
son territoire «ne serait-ce que

de 0,001 mm».
Il a également appelé à des

changements constitutionnels
permettant au Nord d'«occuper»
Séoul en cas de guerre, selon
l'agence de presse officielle
KCNA.

Fin décembre, Kim Jong Un a
ordonné l'accélération des pré-
paratifs militaires en vue d'une
«guerre» pouvant «être déclen-
chée à tout moment». Il a dénon-
cé une «situation de crise persis-
tante et incontrôlable», selon lui
amorcée par Séoul et
Washington avec leurs exercices
militaires conjoints dans la
région. Le ton est également
monté d'un cran au Sud, où le
président conservateur Yoon
Suk Yeol a averti que Séoul
mènerait une riposte «plusieurs
fois plus forte» en cas de provo-
cation, mettant en avant les
«capacités de réponse écra-
santes de son armée».

Séoul et Washington ont
averti à plusieurs reprises que
toute attaque de la part de
Pyongyang signerait inéluctable-
ment la destruction de son régi-
me.

Tir de missiles de croisière en mer Jaune
Corée du Nord
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Equipe nationale 

La FAF annonce le départ de Belmadi 

Par Mahfoud M.  

P
récédemment, l'on a
appris que le sélection-
neur de l'équipe nationa-
le de football a décidé de

quitter définitivement la sélection,
annonçant  sa démission aux
joueurs dans le vestiaire, à l'issue
de la défaite concédée mardi soir
face à la Mauritanie (0-1) au stade
de la Paix de Bouaké, synonyme
d'élimination dès le premier tour de

la CAN 2024 en Côte d'Ivoire, selon
l'APS qui tient cette information
d'une source officielle. 

En poste depuis août 2018,
Belmadi a tenu à saluer ses
joueurs, un par un, après avoir
échoué à qualifier les «Verts» aux
1/8es de finale de cette compétition
pour la deuxième fois consécutive,
après l’édition 2021 disputée au
Cameroun, précise la même sour-
ce. Le coach national devrait officia-

liser sa démission une fois de retour
au pays,  toujours selon cette
même source. Il faut rappeler que la
sélection algérienne a entamé le
tournoi en se faisant tenir en échec
d’abord par l’Angola (1-1), puis par
le Burkina Faso (2-2), avant de s’in-
cliner, à la surprise générale, face à
la Mauritanie, alors qu’elle avait
besoin d’un nul pour se qualifier.
Pour revenir à Belmadi, en confé-
rence de presse d’après-match, il a

tenu à assumer entièrement sa res-
ponsabilité  après cette élimination
de la CAN, même s’il a rappelé,
encore sur un ton quelque peu arro-
gant, le fait qu’il est parmi les rares
entraîneurs à avoir remporté la
CAN. Il s’est d’ailleurs accroché
avec un journaliste, présent pour
couvrir l’événement continental, lui
faisant savoir qu’il était là en mis-
sion, lui reprochant le fait qu’il
n’avait pas précisé qu’«il était l’un
des rares entraîneurs, peut-être le
deuxième, à avoir gagné la Coupe
d’Afrique des nations». 

Que fera la FAF ?

Alors que la rue gronde et
que nombreux sont ceux qui
réclament un changement au
niveau de la sélection et du staff
technique, les regards vont vers
la Fédération algérienne de foot-
ball et sur sa réaction. Sachant
que le coach Belmadi est blindé
avec le contrat qu’il aurait signé,
presque en catimini jusqu’à
2026, soit jusqu’au Mondial qui
aura lieu au Mexique-Etats Unis-
Canada, on se demande si l’ins-
tance gérée par Walid Sadi osera
le rompre sans avoir à lui verser
une forte indemnité, d’autant que
ce dernier pourrait, ce qui est de
son droit, exiger  les mensualités
de tout son contrat, comme l’a

déjà fait l’ancien sélectionneur
espagnol Lucas Alcaraz.   Il y
aura aussi un autre problème
concernant le successeur de
Belmadi, qui sera difficile à trou-
ver, vu que peu d’entraîneurs
sauront recoller les morceaux et
relancer cette sélection dont les
joueurs sont atteints psychologi-
quement. Il faudra, en tout cas,
tout revoir dans cette équipe qui
est en fin de cycle. Certains élé-
ments sont en effet «finis» et on
ne peut pas faire du neuf avec du
vieux. Il sera nécessaire d’envi-
sager un renouvellement de l’ef-
fectif, en gardant quelques
joueurs qui feront office de
cadres et lieu aussi de créer une
certaine stabilité dans l’instance
dirigeante du football national
pour relancer la discipline et la
formation. 

M. M. 

Le président de la Fédération algérienne de football (FAF), Walid Sadi, a annoncé, hier, une
«séparation à l'amiable» avec le sélectionneur national, Djamel Belmadi, après l'élimination prématurée

des Verts en Coupe d'Afrique des nations CAN 2023, qui se déroule en Côte d'Ivoire.Dans un message publié sur
son compte X (ex Twitter), le président de la FAF a écrit : «Je me suis entretenu avec le sélectionneur national,

Djamel Belmadi, et nous sommes parvenus à un accord pour une séparation à l'amiable».

«Je suis le deuxième à avoir rem-
porté une Coupe d’Afrique, pas

uniquement le premier à se faire élimi-
ner dès le 1e tour de la CAN deux fois
de suite. Il y a eu une mi-temps à sens
unique, mais où on n’a arrive pas à
marquer malgré les nombreuses
occasions procurées. Il y a une partie
que je n’explique pas, mais c’est une
réalité. J’assume entièrement cette

élimination. Encore une fois, on n’a
pas été tueurs devant les buts, quand
on ne fait pas cette tâche, on n’est
pas à l’abri d’un retour de l’adversai-
re, on n’a jamais été tranquille. Quand
je rentrerai au pays, je m’exprimerai
sur mon avenir. Peut-être qu’il s’agit
de la fin d’un cycle. Je n’ai pas revu
les images de la situation litigieuse ce
soir, je ne peux pas m’exprimer là-

dessus, la VAR n’a pas été activée
pour nous, c’est un constat. La ligne
appartient aux arbitres et aux entraî-
neurs, mais de là voir le président de
la Fédération mauritanienne parler à
l’arbitre sans cesse, c’est insuppor-
table. L’absence de Bensebaïni et de
Bennacer nous a fait défaut, mais on
a des joueurs qui sont là pour prendre
le relais. On a opéré d’autres change-

ments qu’on a estimé appropriés à ce
match, mais ça n’a pas fonctionné
comme on le voulait. Je répète, j’as-
sume entièrement la responsabilité. Il
n y a pas de petites équipes en
Afrique, aujourd’hui ça été contre
nous, je suis à ma sixième défaite en
six ans. Quand je suis venu, l’équipe
nationale était 14e au classement
CAF et 60e au classement FIFA».

Djamel Belmadi   

«J'assume entièrement la responsabilité de l'élimination»

Belmadi a
décidé de partir
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La CAF dit
enquêter sur

Maroc - RD Congo
DEUX jours après les graves
incidents qui ont émaillé la ren-
contre Maroc - RD Congo, la
CAF affirme s’être saisie de l’af-
faire mais n’en dira pas plus
jusqu’à la fin de l’enquête. On
a connu l’institution plus expé-
ditive... La CAF a ouvert une
enquête contre la Fédération
Royale Marocaine de Football
(FRMF) et la Fédération
Congolaise de Football
(FECOFA) suite aux incidents
survenus à la fin de la ren-
contre entre le Maroc et la
République Démocratique du
Congo, lors de  la neuvième
journée de la Coupe d’Afrique
des Nations CAF TotalEnergies,
Côte d’Ivoire 2023. La CAF ne
fera aucun autre commentaire
sur cette affaire jusqu’à ce que
l’enquête soit terminée.   
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Par Mahfoud M.

«Les unités opération-
nelles de la Sûreté
nationale ont démante-

lé, le week-end dernier dans les
w i l a y a s d ’ E l O u e d e t
Tamanrasset, deux réseaux crimi-
nels versés dans le trafic de stu-
péfiants, ont procédé à la saisie
de 612 345 capsules de
Prégabaline et à l’arrestation de
5 individus», précise le commu-
niqué. La première opération,
menée par les services de la
police judiciaire relevant de la
Sûreté d’El Oued, a permis «la

saisie de 372 225 capsules
Prégabaline et l’arrestation d’un
individu», ajoute-t-on de même
source. La deuxième opération
s’est soldée par «la saisie de 
240 120 capsules Prégabaline et
l’arrestation de 4 individus, outre
la saisie d’un camion et d’un
véhicule touristique», conclut la
même source.                             

Un réseau de trafic de
psychotropes neutrali-
sé à Ksar-el-Boukhari 

Les éléments de la sûreté de
daïra de Ksar-el-Boukhari (sud

de Médéa) ont neutralisé un
réseau de trafic de psychotropes
et saisi, lors de l’opération, une
importante quantité de ces
drogues, a indiqué, hier, un com-
muniqué de la sûreté de wilaya.
L’enquête diligentée par les élé-
ments de la sûreté de daïra de
Ksar-el-Boukhari, suite à des
informations relatives à un trafic
de stupéfiants au niveau de cette
localité, a abouti à l’arrestation
d’un membre de ce réseau qui
était en possession d’une boite
de comprimés psychotropes, a-
t-on fait savoir. Poursuivant leurs
investigations, les enquêteurs
ont réussi à identifier sept autres
membres de ce réseau, dont
deux étaient connus des ser-
vices de police, est-il ajouté
dans le communiqué, précisant
que plus de 7 400 capsules de
comprimés psychotropes ont
été récupérés dans le sillage de
cette opération. Il est fait état,
également, de la saisie de trois
véhicules touristiques utilisés
dans le transport et la vente de
cette drogue, d’une moto, ainsi
qu’une somme d’argent prove-
nant de ce trafic. Une procédure
judiciaire a été engagée contre
les membres de ces réseaux
pour « possession et vente illici-
te de drogue dans le cadre
d’une bande criminelle organi-
sée». Ils ont été présentés
devant les instances judiciaires
compétentes, a conclu le com-
muniqué de la sûreté de wilaya. 

Slim O.

El Oued et Tamanrasset

Plus de 500 000 comprimés
psychotropes saisis 

 Les éléments des sûretés des wilayas d'El Oued et de Tamanrasset
ont récemment procédé au démantèlement de deux réseaux

criminels versés dans le trafic de stupéfiants, et à la saisie de plus 
de 500 000 comprimés psychotropes, indique, hier, 
un communiqué des services de la Sûreté nationale.

Djalou@hotmail.com

DEUX cambrioleurs de mai-
sons ont été arrêtés dernière-
ment par les éléments de la gen-
darmerie relevant de la brigade
de la commune de Tinebder.
«L’interpellation des auteurs du
délit est intervenue après une
enquête initiée par la gendarme-
rie qui a agi à la suite d’un dépôt
de plainte de la victime, un
homme âgé de 47 ans, dont le
domicile sis au lieu-dit Amridj El-
Kaïd, à Tinebder, a été visité»,
indique la cellule de communi-
cation et des relations publiques
du groupement de la
Gendarmerie nationale de la
wilaya de Béjaïa. Les malfaiteurs
qui ont escaladé un mur, se sont
introduits dans la maison de la
victime par effraction en brisant
la vitre d’une fenêtre avant d’em-
porter des bijoux. Les enquê-
teurs ont d’abord arrêté l’un des
individus âgé de 23 ans, natif de
la région, qui a reconnu avoir
dérobé la valise dans laquelle se
trouvait les bijoux volés. Il a été
inculpé pour «vol avec effraction.
Une procédure judicaire a été
engagée à son encontre et l’af-
faire transmise à la justice». Les

éléments de la gendarmerie de
la brigade de Kherrata ont égale-
ment récupéré, au cours de ces
derniers jours, suite à une
enquête initiée pour vol de maté-
riel de vulcanisation (montage et
réparation de roues de véhicules
légers et lourds), dont un com-
presseur, un manomètre et un
cric. «Ce matériel a été dérobé
dans un garage situé au village
Bellouta qui n’est pas encore en
service», précise la cellule de
communication et des relations
publiques du groupement de la
Gendarmerie nationale de la
wilaya de Béjaïa dans un com-
muniqué de presse parvenu à
notre rédaction. Et d’ajouter :
«L’arrestation des deux bandits
est intervenue suite à un dépôt
de plainte de deux personnes
âgées de 35 et 38 ans, natives de
la wilaya de Sétif». Les acces-
soires ont été retrouvés dans la
commune de Aïn Arnat, wilaya
de Sétif. Une procédure judiciai-
re a également été engagée à
l’encontre des mis en cause,
laquelle a été transmise à la jus-
tice.

H. Cherfa

Vols et cambriolage à Béjaïa

Des malfaiteurs tombent dans
les mailles de la gendarmerie  

L’ORGANISATION mondiale
du tourisme (OMT), agence onu-
sienne basée à Madrid, a annon-
cé hier changer son nom pour
devenir ONU Tourisme, afin de
rendre plus visible son rattache-
ment aux Nations unies et d’être
mieux identifiée par le grand
public. Ce nouveau nom, dévoi-
lé à l’occasion de l’ouverture du
Salon international du tourisme
Fitur, qui se tient jusqu’à
dimanche à Madrid, s’accom-
pagne d’un nouveau logo repré-
sentant une figure humaine en
mouvement et d’un nouveau slo-

gan : «Rapprocher le monde». Il
permet à l’agence de «s’éloigner
des acronymes» comme l’OMT
et de rendre son image «plus
accessible» auprès de la popu-
lation, assure l’institution dans
un communiqué, relayé par des
médias. L’institution onusienne,
dirigée depuis 2018 par le
Géorgien Zurab Pololikashvili,
regroupe 160 Etats membres.
Elle publie régulièrement des
estimations et prévisions sur la
fréquentation touristique par
régions et par pays. 

L. M.

L'Organisation mondiale du tourisme
(OMT) devient «ONU Tourisme»  

ONU 

UNE CONFÉRENCE visant à
mettre en pratique le plan auda-
cieux des Nations unies pour la
protection de la biodiversité a
débuté mardi, dans la capitale
suisse, Berne, pour examiner
notamment la disparition massi-
ve d’espèces animales et végé-
tales et les moyens d’éviter une
nouvelle extinction. Cette pre-
mière grande initiative de l’an-
née, visant à mettre en pratique
le plan audacieux des Nations
unies pour la protection de la
biodiversité, se tient dans la
capitale suisse, Berne, du 23 au
25 janvier. La directrice de la divi-
sion juridique du Programme
des Nations unies pour l’environ-
nement (PNUE) a averti que le
manque de coordination entre
les différentes organisations qui

tentent de protéger la biodiversi-
té est un «défi critique» qui doit
être relevé de toute urgence,
«alors que nous nous efforçons
de parvenir à un monde vivant en
harmonie avec la nature d’ici à
2050». L’un des principaux
objectifs de la conférence sera
de résoudre ce problème en ras-
semblant les diverses initiatives
mises en œuvre à travers le
monde. La diversité des espèces
maintient l’équilibre de l’écosys-
tème mondial, fournissant tout
ce dont nous, en tant qu’êtres
humains, avons besoin pour sur-
vivre, notamment de la nourritu-
re, de l’eau propre, des médica-
ments et des abris. La
Convention des Nations unies
sur la diversité biologique (CDB)
la décrit comme étant «la diversi-

té au sein des espèces, entre les
espèces et dans les écosys-
tèmes, y compris les plantes, les
animaux, les bactéries et les
champignons». Ces trois niveaux
travaillent ensemble pour créer
la vie sur Terre, dans toute sa
complexité, sachant que plus de
la moitié du PIB mondial dépend
fortement de la nature, et plus
d’un milliard de personnes
dépendent des forêts pour leur
subsistance. La biodiversité est
également la meilleure défense
naturelle contre le changement
climatique. Le mois prochain,
l’Assemblée des Nations unies
pour l’environnement (UNEA),
également connue sous le nom
de «Parlement mondial de l’envi-
ronnement», se réunira au
bureau des Nations unies à

Nairobi. Cet événement qui se
concentrera sur le changement
climatique, la perte de biodiversi-
té et la pollution, rassemblera les
gouvernements, les groupes de
la société civile, la communauté
scientifique et le secteur privé,
afin de mettre en lumière les pro-
blèmes environnementaux les
plus urgents et d’améliorer la
gouvernance mondiale de l’envi-
ronnement. Toutefois, l'événe-
ment principal sera la conféren-
ce des Nations unies sur la biodi-
versité, qui se tiendra en
Colombie en octobre. Les délé-
gués discuteront de la manière
de restaurer les terres et les
mers tout en protégeant la pla-
nète et en respectant les droits
des communautés locales.

K. L.

L'ONU examine les moyens d'éviter une nouvelle extinction d'espèces
Biodiversité


